
Inacceptable en Afrique du Sud au 
XXe siècle, l’apartheid reste inacceptable 

en Israël au XXIe siècle 

C’est pourquoi cette campagne internationale 
encourage une solidarité effective avec le peuple 
palestinien par la création d’un réseau d’espaces 
ou de collectifs qui se déclarent Apartheid Free 
Zone.

Déclaration suisse « Apartheid Free Zone » 
Nous nous déclarons Apartheid Free Zone, zone 
libre d’apartheid israélien. 

Nous refusons de collaborer avec le régime 
d’apartheid établi par le gouvernement israélien 
sur le peuple palestinien (personnes réfugiées, 
vivant en Israël ou dans le Territoire palestinien 
occupé). 

Par conséquent, nous appelons et nous nous 
engageons à :  
 ●  ne pas acheter ni vendre des produits créés 

dans les conditions du régime d’apartheid  

 ●  ne pas coopérer avec les entreprises et les  
institutions gouvernementales et non  gouverne-
mentales israéliennes contribuant au maintien  
d’un régime d’apartheid, ainsi qu’avec les com-
pagnies transnationales qui tirent profit de  
cette situation illégale  

 ●  ne pas investir dans ces entreprises et  
institutions  

 ●  rejeter les projets culturels, académiques ou 
sportifs visant à détourner l’attention du crime 
d’apartheid 

 ●  ne pas normaliser les relations avec un régime 
qui pratique systématiquement l’oppression, 
la  privation des droits du peuple palestinien et 
le racisme.

Pourquoi ? 

Parce que l’apartheid est une forme extrême et 
systématique de racisme institutionnalisé.  

Parce que l’exemple de la lutte anti-apartheid de 
l’Afrique du Sud nous inspire. 

Parce que les Palestinien·ne·x·s nous demandent 
de soutenir leur lutte anti-apartheid.  

Parce que le rapport d’une commission de l’ONU 
du printemps 2017 fournit des preuves détaillées 
du régime d’apartheid israélien. 

Parce que nous refusons de faire partie d’une 
culture de l’impunité et de fermer les yeux lors-
qu’un État ou une entreprise viole systématique-
ment les droits humains et le droit international. 

Parce que nous ne garderons pas le silence face  
à l’injustice et à la discrimination. 

Parce que nous nous considérons comme ac-
teur·ice·x·s du changement social. 

Parce que nous condamnons toutes les formes 
d’oppression, de domination, de discrimination  
et de racisme, notamment l’antisémitisme, l’isla-
mophobie, le racisme anti-noir, l’homophobie,  
la transphobie.

Parce que ces luttes et celles pour l’autodétermi-
nation sont étroitement liées. 

Parce que nous voulons contribuer à la décoloni-
sation de ce monde. 

à l’exemple de la solidarité internationale qui a 
participé à la chute du régime d’apartheid en 
Afrique du Sud, nous inscrivons notre solidarité 
dans la lutte qui mettra fin au régime d’apartheid  
en Israël !  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Apartheid israélien
Dans le passé, le mot d’apartheid, «séparation» 
en afrikaans, décrivait la politique de ségrégation 
raciale du gouvernement de l’Afrique du Sud  
entre 1948 et 1991.  

En 1973, l’ONU a adopté La Convention interna-
tionale pour l’élimination et la répression du crime 
d’apartheid. L’apartheid existe là où un groupe 
opprime un autre groupe, d’une manière systéma-
tique et institutionnalisée, dans le but de maintenir 
sa domination. L’apartheid est consi déré comme 
un crime contre l’humanité.

En 2017, l’ONU publiait un rapport établissant 
que l’état d’Israël se rendait coupable de la mise 
en place d’un régime d’apartheid opprimant la 
totalité de la population palestinienne (personnes 
réfugiées, vivant en Israël, ou dans le Territoire  
palestinien occupé). Le rapport a été rédigé par 
Virginia Tilley et Richard Falk à l’issue d’une 
enquête commandée par la Commission écono-
mique et sociale de l’ONU pour l’Asie occidentale. 
Sous les pressions de l’état d’Israël et des états-
Unis, le rapport, bien que validé, a été retiré du 
site internet de l’ONU.

La Loi Fondamentale votée par le parlement  
israélien en 2018 qui proclame Israël comme l’état- 
nation de toutes les personnes de confession 
juive, excluant par là 20% des citoyen·ne·x·s, est 
un pas supplémentaire dans l’institutionnalisation 
de l’apartheid. Dans le même territoire, il y a donc 
des citoyen·ne·x·s de première et de deuxième 
catégorie.
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